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18 AVRIL 2004 :  
Nouvelle étape pour  la  

fermeture du marché aux OGM 
 

Enjeux et conséquences de l'entrée en vigueur de la nouvelle  
réglementation européenne sur l'étiquetage et la traçabilité des OGM 

 
 
La nouvelle réglementation européenne sur l'étiquetage, la traçabilité et l'autorisation des produits 
alimentaires et des aliments pour animaux génétiquement modifiés entre en vigueur le 18 avril 2004.  
 
Les deux nouveautés importantes, qui vont concerner plus de 90% des importations d'OGM dans l'Union 
Européenne sont : 
 

- l'étiquetage de l'alimentation animale, 
- l'obligation d'étiqueter tous les produits issus d'ingrédients génétiquement modifiés destinés à 

l'alimentation humaine, même s'ils ne sont pas détectables dans le produit final (l’huile, par exemple) 
- jusqu'à présent, l’étiquetage ne concernait que les produits dans lequel l’OGM était détectable (fiche 
n°1). 

 
Cette réglementation, parmi les plus strictes et les plus détaillées du monde (fiche n°4), concerne le plus 
grand marché de la planète : 380 millions de consommateurs dans l'Europe des 15, bientôt 455 millions 
dans l'Europe des 25, qui pourront désormais exercer un choix mieux informé. 
 
Avec ses nouvelles exigences d'étiquetage et de traçabilité, cette réglementation va rendre plus difficiles 
les importations d'OGM dans l'UE et aura des répercussions importantes sur le marché mondial des 
produits agricoles et de leurs dérivés, qui se caractérise aujourd'hui par une demande croissante de 
denrées agricoles non-OGM (fiche n°2). 
 
Elle représente une occasion unique pour le Brésil, premier producteur mondial de soja non-OGM, de 
renforcer sa position sur le marché du soja, face aux Etats-Unis et à l'Argentine, qui produisent un soja 
très majoritairement transgénique (fiche n°3). 
 
Sur le marché mondial des denrées agricoles, le soja représente un enjeu particulièrement important pour 
quatre raisons : 
 

- c’est un aliment très largement utilisé dans l’alimentation humaine ; en effet, les deux-tiers des 
produits alimentaires transformés qui se trouvent sur les étals des supermarchés contiennent des 
dérivés de soja sous une forme ou une autre (huile, lécithine…), 

- c’est la protéine la plus utilisée dans le secteur de l’alimentation animale, 
- aujourd’hui, la moitié du soja produit dans le monde est transgénique, 



 
Greenpeace France, 22, rue des Rasselins -  75020 Par is, tél : 01 44 64 02 02, fax : 01 44 64 02 00 

www.greenpeace.fr 
Dossier  de Presse OGM / Avr il 2004 

 

 
 
 
 
 
- c’est un marché en pleine évolution depuis quelques années : la place des principaux producteurs 

change du fait notamment de l'augmentation croissante de la demande en non-OGM, en Europe et en 
Asie. 

 
Au niveau mondial, le commerce des OGM est désormais encadré par des règles précises d'information et 
d'autorisation élaborées dans le cadre du Protocole de Carthagène sur la Biosécurité. Ce traité 
international aura, lui aussi, un impact important sur le marché des denrées agricoles et contribuera à 
stopper le développement des OGM. (fiche n°5) 

 
Depuis 1996, date de la mise sur le marché des premiers OGM agricoles,. Greenpeace se bat pour 
empêcher, par ses actions d'information, de dénonciation et de mobilisation, les disséminations 
incontrôlées et incontrôlables des OGM dans l'environnement, l'agriculture et la chaîne alimentaire, aux 
dépens de la biodiversité, de l'indépendance des agriculteurs et de la santé. 
 
Année après année, le rejet des OGM par les consommateurs va croissant, même dans les pays 
producteurs (fiche n°6). C'est ce rejet qui a été à l'origine de la décision des plus importantes entreprises 
de l’agro-alimentaire et de la distribution de bannir les OGM, en Europe (Nestlé, Unilever, Danone, 
Kraft, Kellogg's, Carrefour, Sainsbury…) et dans le monde (en Chine notamment).  
 
C'est ce rejet qui a permis d'empêcher le raz-de marée OGM annoncé. L’engagement des entreprises sur 
le non-OGM doit maintenant s’étendre également à l’alimentation animale, qui doit désormais être 
étiquetée et qui utilise la plus grosse partie des OGM cultivés dans le monde. C'est lui qui entraînera à 
terme la fermeture du marché agro-alimentaire aux OGM et, finalement, leur disparition définitive. 
 
Aujourd'hui, alors que la nouvelle réglementation, puisqu’elle concerne de nombreux ingrédients et 
additifs nouveaux, risque de faire apparaître quantité de produits alimentaires contenant des OGM, il est 
primordial que les consommateurs restent mobilisés, afin de : 
 

- débusquer et rejeter ces produits lorsqu’ ils arrivent,  
- maintenir la pression envers les distributeurs et les producteurs agro-alimentaires afin qu'ils 

continuent de développer les filières non-OGM et envoient un signal fort, tout particulièrement aux 
pays producteurs de non-OGM afin qu'ils préservent cette production, 

- d'exiger - en application du principe du droit au choix et à l'information - l'étiquetage des produits 
issus d'animaux nourris aux OGM. 

 
 
 
 
Fiche 1 : Nouvelle réglementation sur l'étiquetage et la traçabilité : un outil pour rejeter les OGM 
Fiche 2 : OGM : un marché sans avenir 
Fiche 3 : Le non-OGM : une opportunité unique pour le Brésil 
Fiche 4 : Les OGM dans le monde : exemples de réglementations sur l'autorisation et l'étiquetage  
Fiche 5 : Le Protocole de Biosécurité sur le commerce des OGM : une mise en œuvre urgente 
Fiche 6 : Les OGM  et l’opinion publique dans le monde : un rejet toujours croissant 
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Fiche 1 

 

Nouvelle réglementation sur  l'étiquetage et la traçabilité : 
un outil pour  rejeter  les OGM 

 
 

Une nouvelle réglementation européenne sur les règles d'étiquetage et de traçabilité (1) des OGM dans les 
produits destinés à l'alimentation humaine et animale (2) va entrer en vigueur le 18 avril 2004. Elle 
remplace des dispositions mises en place à partir de 1997, et qui malgré des aménagements en l'an 2000, 
se distinguaient par leur caractère très incomplet. Ce sont d'ailleurs les lacunes de la réglementation 
européenne encadrant l'utilisation des OGM dans l'agriculture et l’alimentation et la pression croissante 
des opinions publiques européennes qui ont entraîné, en 1999, l'instauration d'un moratoire de fait sur 
toute nouvelle autorisation d'OGM dans l’Union européenne. 
 
La nouvelle réglementation sur l'étiquetage et la traçabilité des OGM constitue une avancée positive. Elle 
devrait permettre d'assurer  le suivi des effets des OGM sur  l'environnement et la santé, ainsi que le 
retrait des produits en cas de dommage. Elle devrait également garantir  une meilleure information 
des consommateurs et leur  permettre -en par tie seulement- de choisir  une alimentation sans OGM : 
En partie seulement car elle ne s’applique pas aux produits alimentaires issus d'animaux (viande, poisson, 
œufs, produits laitiers), ce qui constitue une lacune très importante. Néanmoins, cette nouvelle 
réglementation peut et doit devenir pour les consommateurs un outil leur permettant de rejeter les produits 
OGM et de réaffirmer avec force leur refus qu'une technologie non maîtrisée mette ne danger 
l'environnement, l'agriculture durable et notre santé. 

 
A par tir  du 18 avr il 2004, tout produit contenant, consistant ou dér ivé d'un ingrédient qui contient 
plus de 0,9% d'OGM doit être étiqueté. Les additifs et arômes (amidon, lécithine…) sont également 
concernés, avec le même seuil de 0,9% applicable à chacun d’eux. Ce seuil ne s'applique que pour les 
OGM approuvés dans l’Union européenne : Pour les OGM non autorisés en Europe, mais ayant fait 
l’objet d’une évaluation favorable des autorités compétentes, le seuil d'étiquetage est fixé à 0,5% 
(disposition valable pendant 3 ans, puis révocable si l'OGM n'est pas autorisé)(3). En outre, la 
réglementation s'applique aux semences lorsqu'elles sont destinées à un usage alimentaire. 
 
Les ingrédients de l'alimentation humaine et animale concernés aujourd'hui par l'étiquetage OGM sont 
principalement les produits du soja et du maïs, et dans une moindre mesure du colza.  
 
Les deux avancées majeures de cette réglementation sont les suivantes : 
 

- Elle s'applique même lorsque l'ADN ou la protéine génétiquement modifiée n'est pas détectable, 
comme c'est le cas pour  l'huile, l'amidon, le sucre, le glucose, l'alcool et de nombreux additifs. 
Une multitude de produits alimentaires est potentiellement concernée : barres chocolatées, thon à 
l'huile, tous les produits contenant des émulsifiants (lécithine) ou de l'amidon, les produits (boissons 
sucrées par exemple) contenant du sirop de glucose produit à partir d'amidon de maïs… 
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- Elle concerne également l'alimentation animale, avec le même seuil de 0,9%. Doivent être 

étiquetés, le soja et le maïs pour l'alimentation animale, les aliments pour animaux produits à partir de 
gluten de maïs ou de tourteaux de soja transgéniques, les additifs alimentaires pour animaux, comme 
la vitamine B2 (riboflavine). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La pr incipale lacune de la nouvelle réglementation est qu'elle ne prévoit pas l'étiquetage des 
produits alimentaires issus d'animaux nourr is avec des aliments OGM, comme la viande, la 
charcuter ie, le poisson, les œufs, les produits laitiers. Cela signifie qu’ il est refusé aux consommateurs 
le droit - contrairement aux éleveurs et producteurs - d'être informés sur l'origine des produits qu'ils 
achètent. Par ailleurs, l’étiquetage « sans OGM » n’est pas autorisé, ce qui empêche les producteurs, 
l'industrie agroalimentaire et les distributeurs de valoriser auprès des consommateurs le choix du non-
OGM dans l'alimentation animale. Cette lacune est d'autant plus grave que le secteur de l’alimentation 
animale représente actuellement l’essentiel du marché des OGM et que les produits issus d’animaux 
entrent dans les recettes d’un nombre considérable de denrées alimentaires quotidiennes. Cependant, 
l'entrée en vigueur de la nouvelle réglementation devrait permettre aux consommateurs d’ imposer le 
choix du non-OGM aux producteurs et industriels de l'agroalimentaire car l'alimentation animale devra 
être étiquetée.  
 
Cette nouvelle réglementation s'appliquera dans les dix nouveaux pays de l'Union Européenne (Pologne, 
Hongrie, République Tchèque et Etats Baltes). 
Elle aura à n'en pas douter  des conséquences importantes sur  le commerce des OGM, puisque la 
plupart d'entre eux devront être identifiés, tracés et étiquetés tout au long de la chaîne alimentaire : 90% 
des importations d'OGM dans l'UE sont utilisées soit sous forme d'amidon ou d'huile, soit pour 
l'alimentation animale : Elles devront désormais être étiquetées. 
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Ces règles, si elles constituent une avancée importante en matière d'encadrement des OGM, ne peuvent 
masquer la persistance de graves problèmes non résolus au leur sujet. En particulier, l 'absence de règles 
visant, à garantir la coexistence des cultures conventionnelles et biologiques avec les cultures 
transgéniques, à protéger l’ intégrité des semences conventionnelles et biologiques de la contamination 
génétique et à établir les responsabilités en cas de contamination génétique montrent que les conditions ne 
sont pas réunies à la levée du moratoire européen. 

 
Pour aller plus loin : Traçabilité et étiquetage des OGM dans l'alimentation : la nouvelle réglementation 
européenne, Béatrice Brassart, Inf'OGM, août/septembre 2003. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
(1) La traçabilité est définie par les règlements comme "la capacité de retracer le cheminement d'OGM et de 
produits dérivés d'OGM, à tous les stades de leur mise sur le marché, le long de la chaîne de production et de 
distribution" grâce à l'utilisation de codes ou identificateurs uniques attribués aux OGM. 
(2) La nouvelle réglementation est constituée par deux Règlements adoptés par l'Union Européenne le 22 
septembre 2003 et publiés au Journal Officiel des Communautés Européennes le 18 octobre 2003 :  
- Règlement 1829/2003/CE du Parlement Européen et du Conseil concernant les denrées alimentaires et les 
aliments génétiquement modifiés pour animaux.  
- Règlement 1830/2003/CE du Parlement Européen et du Conseil concernant la traçabilité et l’étiquetage des OGM 
et la traçabilité des produits destinés à l’alimentation humaine ou animale produits à partir d’organismes 
génétiquement modifiés.  
 (3) Pour les OGM n'ayant jamais fait l'objet d'une évaluation, aucune trace n'est admise ; ils ne sont donc pas 
concernés par l'étiquetage. 
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fiche 2 

 

OGM : un marché sans avenir  
 
 
Aujourd'hui, les deux pr incipaux OGM utilisés dans l'alimentation sont le soja et le maïs. Leur  
pr incipal débouché, en Europe du moins, est le secteur  de l'alimentation animale. 
 

Le soja et ses sous-produits (huile, farine, lécithine …) entrent dans la composition d'une multitude de 
produits. Il est l'ingrédient OGM le plus utilisé et donc potentiellement le plus dispersé dans la chaîne 
alimentaire. Le soja, riche en protéines, est très largement utilisé dans l'alimentation animale : il 
représente environ 20% de l'alimentation des volailles et porcs. 80% du soja transgénique est utilisé dans 
l’alimentation animale.  
 
Le maïs grain et le gluten de maïs sont également des aliments de base de l'alimentation animale. Le 
gluten de maïs est un résidu du maïs, une fois extrait la farine et l'amidon, qui représente environ 10% des 
concentrés de l'alimentation animale dans l'Union Européenne (UE). D'importantes quantités étaient 
traditionnellement importées des Etats-Unis, mais ces importations ont quasiment cessé depuis que le 
maïs américain est transgénique. La nouvelle réglementation impose l'étiquetage de l'amidon, du glucose 
et du gluten issu de maïs transgénique. 

 
On constate que depuis 1996, date de la mise sur  le marché des premiers OGM, le marché des 
denrées agr icoles a beaucoup évolué, et la place des pr incipaux producteurs de ces denrées sur  le 
marché a changé, du fait notamment de l'augmentation croissante de la demande en non-OGM, 
d’abord pour  l’alimentation humaine puis, depuis l’an 2000, pour  l’alimentation animale.  
 
Le marché mondial du soja a profondément évolué. Après une longue période de domination des Etats-
Unis, le Brésil et l'Argentine ont rapidement développé leur production depuis 1996, jusqu'à venir 
concurrencer celle des Etats-Unis. Selon une étude de l'Université fédérale de Rio de Janeiro (UFRJ), le 
fait de ne pas produire d'OGM a aidé le Brésil à accroître ses exportations de soja d'un volume équivalent 
aux pertes combinées des Etats-Unis et du Canada. 
 
Des trois premiers producteurs mondiaux, le Brésil est le seul à produire un soja majoritairement non-
OGM. A l’ inverse, environ 70% de la production américaine et plus de 90% de la production argentine de 
soja sont transgéniques. 
 
L’évolution du marché a été favorisée par l’augmentation des importations chinoises de soja -au même 
niveau aujourd’hui que les importations européennes - et par le développement de la demande en soja 
non-OGM, en provenance de l’Union Européenne et de l’Asie. 
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La Chine, traditionnellement autosuffisante en matière de soja, a depuis quelques années fortement 
augmenté ses importations, destinées principalement au marché de l'alimentation animale. Elle importe 
près de la moitié des 33 Mt de soja qu’elle consomme annuellement (38% en provenance des Etats-Unis, 
36% du Brésil, 29% d'Argentine). Elle est aujourd’hui le deuxième importateur au monde après l’UE et, 
de plus en plus demandeuse de traçabilité. 
 
La culture du soja transgénique est interdite en Chine, centre d’origine du soja (plus de 6000 variétés 
sauvages). La préservation des variétés traditionnelles de soja contre les contaminations est un enjeu 
particulièrement important car plus de 40 millions de fermiers en dépendent pour leur survie. 
 
En mars 2003, le Ministre de l’Agriculture a annoncé le projet de faire de la province du Nord-Est 
(Heilongjiang) la plus importante zone productrice de soja non-OGM. Cet engagement dans une filière 
soja certifiée non-OGM aura des implications économiques importantes, l’objectif clairement affiché par 
les autorités chinoises étant la mise en place, en cinq ans, d’une filière capable de rivaliser à l’exportation 
avec les productions étrangères. 
 
Le Brésil, en tant que pr incipal producteur  de soja non-OGM occupe une position unique sur  un 
marché en pleine croissance. Le Brésil peut tirer  par ti de son actuel avantage sur  le marché en ne 
sacr ifiant pas son offre de soja non-OGM au profit des multinationales de la biotechnologie. 
 
La demande croissante de l’Europe en soja non-OGM et la méfiance de l'Asie envers les OGM (en 
particulier du Japon et de la Chine) inquiètent les exportateurs américains, canadiens et argentins qui ont 
commencé à mettre en place des systèmes de traçabilité et de soja certifié non-OGM pour garder ou 
reconquérir des marchés en Europe et en Asie.  
 
Des sources plus modestes d'approvisionnement en soja non-OGM se développent : c’est le cas 
notamment en Inde, et même aux Etats-Unis ou des filières « de niche » pour du soja de haute qualité se 
développent vers le Japon. 

 
L’évolution du marché du maïs se caractérise par une baisse spectaculaire des exportations américaines 
de maïs vers l'UE, qui ont chuté à près de zéro depuis 1999. Celle-ci s’explique notamment par le fait que 
certaines variétés de maïs transgénique cultivées aux Etats-Unis ne sont pas autorisées en Europe. En 
2002, les Américains évaluaient à 300 M de dollars la perte qu'ils ont subi du fait de la fermeture du 
marché européen. Par ailleurs, les prix du maïs brésilien et argentin - l'Argentine ne cultive que des 
variétés autorisées dans l'UE avant le moratoire - risquent de pénaliser durablement les exportations 
américaines. 

 
Le marché européen est le plus grand marché de l'alimentation animale. Il est le plus important 
marché d'importation de soja et de farine de soja, loin devant la Chine, Taiwan et les Philippines, le Japon 
et le Mexique. Le soja représente plus de 40% des importations européennes d'aliments pour animaux et 
près d'un quart des exportations agricoles américaines vers l'UE.  
 
Alors que le marché européen de l'alimentation humaine est presque intégralement sans OGM, celui de 
l'alimentation animale n’était estimé sans OGM que dans une proportion de 20 à 25 % en 2002. Ce chiffre 
démontre cependant l’attention du secteur à la pression des consommateurs, car la demande de l’ industrie 
européenne de l’alimentation animale en soja certifié non-OGM est passée en 2001 de presque zéro à 20-
25 % du marché en un an (http://www.fas.usda.gov/oilseeds/highlights/052501.pdf). La nouvelle  
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réglementation européenne, qui impose l’étiquetage de l’alimentation animale, doit permettre 
d’augmenter considérablement la proportion de soja non-OGM dans les importations européennes. 
 
La part des importations européennes de soja en provenance du Brésil, principal producteur non-OGM, a 
très fortement augmenté depuis 1996, passant de 3,1 Mt en 1996 à 6,3 Mt en 2000. Elle représente 50 % 
des importations totales de soja, contre 29 % pour le soja argentin et 17 % pour le soja américain. 

 
La France est le plus impor tant producteur  de mélanges pour  l'alimentation animale en Europe 
(18% de la production) devant l'Allemagne, l'Espagne et les Pays-Bas. Pour les besoins de son élevage, 
elle est le premier consommateur de tourteaux1 dans l'UE, devant l'Allemagne et les Pays-Bas. Elle 
importe les deux-tiers de ses besoins. La production française de soja étant insuffisante pour couvrir les 
besoins des producteurs d'alimentation animale face à la demande grandissante en soja non-OGM, des 
producteurs et des distributeurs ont mis en place des filières d'approvisionnement en soja non-OGM, en 
particulier depuis le Brésil. Aujourd’hui, la France impor te environ 75 % de son soja du Brésil : en 
2002, sur les 4,5 Mt de soja importés pour l'alimentation animale, 3,6 Mt provenaient du Brésil. La 
mobilisation des consommateurs européens et du monde entier contre l’ introduction des OGM dans 
l’agriculture et l’alimentation doit provoquer une augmentation de la demande en soja non-OGM des 
producteurs d’aliments pour les animaux, une incitation forte pour les opérateurs brésiliens de ne pas 
rentrer dans le piège irréversible du soja OGM qui leur fera perdre leur avantage comparatif par raport au 
soja américain ou argentin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
1 Aliment riche en protéine destiné à l'alimentation animale et composé de graines de soja triturées ; près des 2/3 des tourteaux 
sont issus de soja, mais il y a également des tourteaux de colza et tournesol 
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Fiche 3 

Le non-OGM  :  
Une opportuni té unique pour le Brési l  

 

Les avantages du soja non transgénique pour l'économie brésilienne 

 
Face à une demande grandissante, le marché du non-OGM, en particulier celui du soja, est en pleine 
croissance. Si l'on excepte quelques producteurs bien plus modestes, le Brésil occupe une position unique 
en matière d'offre sur ce marché.  
 
Deuxième producteur  au monde de soja, avec 56 Mt en 2003/04, contre 65,8 Mt aux USA (données 
USDA, juillet 03), le Brésil est le seul producteur  important restant très major itairement non-OGM. 
Sa production a beaucoup augmenté ces dernières années (+8% en 2003/04 par rapport à l'année 
précédente) ; ses exportations également, encouragées par une demande croissante, en particulier en 
farine et tourteaux de soja non-OGM, destinés au marché de l’alimentation animale.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Brésil est le premier  expor tateur  de soja au monde (34% des exportations), devant l'Argentine 
(29%) et les USA (25%). Il devrait atteindre le record de 24,5 Mt en 2003/04 (source : USDA, Foreign 
Agriculture Service, mars 04). Le Brésil exporte 80% de sa production en Europe : ses exportations sont 
passées de 3,1 Mt en 96 à 6,3 Mt en 2001.  
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L'Etat du Mato Grosso est le plus gros état producteur de soja au Brésil (9 533 Mt en 2001). Viennent 
ensuite l'Etat du Paraná (8 560 Mt en 2001), puis celui du Rio Grande do Sul (6 936 Mt en 2001). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

USDA / Production Estimates and Crop Assessment Division 
Foreign Agricultural Service, March 26, 2004 

http://www.fas.usda.gov/pecad/highlights/2004/03/Crop_Watch/w040326/index.htm 

 
 
En 1998, suite à une action en justice de Greenpeace et de l’ Institut brésilien de défense des 
consommateurs (Idec), les tribunaux ont fait interdire la culture et la commercialisation du soja Roundup 
Ready (RR) de Monsanto, seul OGM autorisé par le gouvernement, parce que son innocuité pour la santé 
et l'environnement n'était pas prouvée. Depuis lors, une contrebande de semences transgéniques de soja 
de Monsanto, en provenance d'Argentine, s'est développée dans le Sud du Brésil (Etat du Rio Grande do 
Sul) et des agriculteurs des zones frontalières du Brésil ont commencé à planter des semences 
transgéniques et même à les reproduire eux-mêmes. Du fait de l’ illégalité de ces pratiques et donc de 
l’absence de royalties sur ces semences, les agriculteurs ont été de plus en plus nombreux à cultiver du 
soja OGM. En réponse à cette situation de fait accompli, et afin d'éviter "une crise sociale", le Président 
Lula da Silva décide, en mars 2003, d'autoriser la commercialisation de la récolte 2002-03 de soja 
transgénique du Sud du pays. 
 
Quelques mois après, alors que le lobby parlementaire des agriculteurs dominé par les députés du Rio 
Grande do Sul menace de voter contre les réformes du Gouvernement, le vice-Président José Alencar 
signe le décret du 25 septembre 2003, autorisant provisoirement -pour la saison 2003-2004  
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(octobre/septembre)- les agriculteurs ayant conservé des semences de soja transgénique à les planter dans 
l'Etat ou ils les ont produites et à vendre leur récolte. Les agriculteurs souhaitant planter ces semences 
devaient en informer le Gouvernement avant le 10 décembre 2003 et signer un document dans lequel ils 
s'engagent à payer une indemnité pour tout dommage que leur culture entraînerait à l'environnement ou la 
santé. Ils n’ont pas le droit de transporter ces semences d'un Etat brésilien à un autre ni d’en planter près 
de réserves naturelles. Ils devront verser des "royalties" à la firme américaine Monsanto, productrice du 
soja en cause, et qui a déjà averti qu’elle réclamerait 7 US$ (20 Reais) par tonne, pris sur la production 
puisqu’elle ne peut les réclamer sur des semences issues de contrebande. Cette mesure d'autorisation du 
soja transgénique est exceptionnelle et provisoire. Fin 2004, tous les produits issus de la récolte 
(semences, alimentation animale et humaine) devront être utilisés ou détruits. 
 
La légalité de ce décret provisoire, adopté après d'intenses débats au sein du Gouvernement a été 
rapidement questionnée, notamment par le Procureur Général de la République et l'Association Nationale 
des Juges, qui a qualifié cette mesure de "juridiquement absurde et constituant une violation flagrante de 
la Constitution" et du principe de précaution inclus dans celle-ci. D'après la Constitution (article 225), une 
étude d'impact spécifique aux conditions agronomiques brésiliennes (c'est-à-dire au sol et au climat 
brésilien) est obligatoire avant toute prise de décision sur un OGM. Or Monsanto, détentrice du brevet du 
soja RR, n'a jamais réalisé ou fait réaliser cette étude. 
 
En pratique, les mesures du printemps et de l'automne 2003, ne concernent presque qu'exclusivement 
l'Etat du Rio Grande do Sul, principalement concerné par cette culture illégale (70 % du soja cultivé dans 
cet Etat serait aujourd'hui contaminé). Le taux de contamination de la récolte brésilienne dans son 
ensemble (2002-03) est estimé entre 8 et 22 %. L'Etat voisin du Rio Grande do Sul, le Paraná, 2e 
producteur de soja du Brésil (26% des exportations de soja brésilien) et où quelques centaines 
d'agriculteurs (sur 100 000) ont déclaré des semences transgénique affiche une politique de non-OGM. En 
octobre 2003, une loi y interdit les OGM et déclare le Paraná libre d'OGM jusqu'en 2006. Suspendue par 
la Cour Suprême Fédérale du Brésil en décembre 2003, pour examen de sa constitutionalité, cette loi 
pourrait bloquer les exportations de soja OGM du Brésil : en effet, l'Etat du Paraná abrite le port de 
Paranaguá, principal port céréalier d'exportation du Brésil et premier corridor d'exportation du soja. Selon 
le Gouverneur, le Parana vend son soja à un prix supérieur de 20 à 40 $ la tonne à celui du soja 
transgénique. Des accords sont en cours de négociation avec l'Inde et la Chine, pour l'exportation de soja 
non-OGM. 
 
Dans le même temps, le Gouvernement brésilien est en train de finaliser une loi qui pose les conditions 
générales pour les autorisations d’OGM, visant à arrêter une fois pour toutes sa politique sur cette 
question. Cette loi est en cours d’examen au Sénat, et prévoit que l’ Ibama (organe technique du Ministère 
de l’Environnement) peut contester les avis de la CTNbio (Commission Technique Nationale de 
Biosécurité) pour les cultures commerciales d’OGM. Il crée également un Conseil Interministériel sur la 
Biotechnologie, composé de 15 ministres, qui peut également statuer sur les demandes d’autorisation afin 
de les évaluer au vu des conséquences potentielles sur des aspects non pris en compte par la CTNbio. 
 
Aujourd'hui, le Brésil a tout intérêt à continuer dans la voie du non-OGM. La demande est en pleine 
croissance et constitue une opportunité pour l'industrie d'exportation du Brésil, qui augmente ses parts de 
marché, ainsi que les prix de ses exportations, car il est en mesure de fournir du soja et du maïs non-
transgéniques. Les exportateurs brésiliens de viande ont maintenu leurs parts de marché en s'adaptant à la 
demande européenne de volailles et de porcs nourris avec du non-OGM. Sadia, le plus grand exportateur 
de volailles du Brésil, a déjà mis en place des systèmes de traçabilité conçus pour éviter toute utilisation 
de soja ou de maïs transgéniques ou de leurs dérivés. 



 
Greenpeace France, 22, rue des Rasselins -  75020 Par is, tél : 01 44 64 02 02, fax : 01 44 64 02 00 

www.greenpeace.fr 
Dossier  de Presse OGM / Avr il 2004 

 

 
 
 
 
 
Depuis l’an 2000, en réponse aux exigences et contrôles des importateurs européens et asiatiques -Japon 
et Chine- et face au risque de contamination du soja brésilien suite aux cultures illégales qui se sont 
développées dans le sud du pays, le Brésil développe la séparation des filières, la traçabilité et la 
certification. D'après les entreprises de certification et les triturateurs, 45% des exportations brésiliennes 
de soja étaient "certifiées" non OGM en 2003. 
 
Autoriser définitivement les OGM serait contraire aux intérêts commerciaux, sociaux et écologiques du 
Brésil et ne constituerait rien de moins qu'une aberration économique au moment où le refus des OGM 
sur le marché international se confirme et où les exportateurs américains mettent en place eux-mêmes des 
systèmes de séparation pour tenter de récupérer leurs marchés perdus à l'exportation et alors que les 
réglementations en Europe et en Asie sur l'identification, la traçabilité, l'étiquetage et le contrôle de la 
sûreté des OGM se multiplient, et vont entraîner une perte de rentabilité des OGM. En outre, si le Brésil 
fait du soja transgénique, il pourra difficilement être compétitif par rapport au soja américain aujourd'hui 
largement subventionné. Enfin, lorsque les agriculteurs, qui aujourd’hui ne payent pas de redevances sur 
les semences transgéniques de contrebande, seront contraints à payer des royalties, les bénéfices 
économiques du soja OGM sera fortement réduits. 
  
Il serait également contraire au bon sens que le Brésil se mette à cultiver des OGM alors que les risques 
sanitaires et écologiques se confirment dans les pays qui en cultivent aujourd'hui (Etats-Unis, Canada et 
Argentine principalement) et que leur productivité est de plus en plus remise en cause. Ainsi, le soja 
OGM s'avère moins productif que le soja conventionnel. La productivité du soja brésilien a dépassé celle 
du soja américain - transgénique à plus de 70% - en 2001 (d'après l’USDA, la productivité brésilienne est 
de 2,708 kg par hectare, contre 2,594 kg aux Etats-Unis). Une étude réalisées en mars 2002 par 2 
professeurs d’Universités brésiliens, dans la région de Palmeiras das Missoes (RS) 
(www.portoweb.com.br/mstrs), montre que le soja transgénique est moins productif que le soja 
conventionnel et qu’ il nécessite l’utilisation de plus de pesticides. 
 
Par ailleurs, il serait économiquement non rentable de cultiver à la fois des variétés transgéniques et non-
transgéniques. L'expérience des Etats-Unis indique qu'une telle approche coûte extrêmement cher, et peut 
même se révéler impossible : risques de contamination des cultures et des systèmes de manutention avec 
une augmentation des coûts de production pour l'ensemble du secteur. 
 
Pour aller plus loin : The advantages of non-genetically engineered soya and corn for the Brazilian 
market, Greenpeace, 2002 
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Fiche 4 
 

Les OGM dans le monde : 
 

exemples de réglementations 
sur l'autorisation et l'étiquetage des OGM 

 
 
Une quarantaine de pays dans le monde a déjà adopté des dispositions précises sur  les OGM et en 
par ticulier  sur  leur  étiquetage. Ci-dessous quelques exemples de réglementation en vigueur  ou en 
cours d'élaboration. 
 
Afr ique du Sud 
Des propositions pour une traçabilité et un étiquetage de la présence d’OGM font l’objet de discussions.2 

 
Algér ie 
Le 24 décembre 2000, l’Algérie a adopté un arrêté ministériel « interdisant l’ importation, la production, la 
distribution, la commercialisation et l’utilisation de matériel végétal génétiquement modifié »3. 

 
Allemagne 
Une loi de janvier 2004 sur les OGM dans l’agriculture prévoit la responsabilité civile des agriculteurs en 
cas de contamination des cultures traditionnelles par des cultures transgéniques, l’ instauration de zones 
tampons et de haies de protection entre les cultures transgéniques et les autres, ainsi qu'un registre des 
exploitations cultivant des OGM permettant l'information des agriculteurs et la possibilité d'instaurer des 
zones sans OGM dans les zones écologiques sensibles. Par ailleurs, elle prévoit de lourdes sanctions 
(jusqu'à trois ans de prison ferme et 50.000 euros d'amende) en cas de non-affichage de la présence 
d'OGM dans les produits de consommation courante, y compris au restaurant. 
 
Arabie saoudite 
Des normes strictes d’étiquetage des aliments contenant des OGM sont mises en œuvre depuis décembre 
2001. Les produits sont identifiés par un triangle et une mise en garde en arabe et en anglais.4 La directive 
ministérielle n°166 impose un embargo total sur l’ importation de matières alimentaires contenant des 
produits d'animaux transgéniques. Les OGM importés en Arabie saoudite doivent être accompagnés d’un  
 
 

                                                           
2 USDA GAIN rapport No. SF0023 (22 août 2001) République de l’Afrique du Sud - Food and agricultural import regulations 
and standards Asia Intelligence Wire (16 août 2002).  
3 Ministère de l’Agriculture et du Développement rural (24 décembre 2000) Arrêté ministériel n° 910, interdisant 
l’ importation, la production, la distribution, la commercialisation et l’utilisation du matériel végétal GM 
4 USDA GAIN rapport No. SA0021 (18 décembre 2000) Saudi Arabia Biotechnology - Saudi Arabia Bans Imports of GMO 
Animal Products, revises GMO labelling & Extends Grace period. 
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certificat provenant de l’agence gouvernementale chargée d’autoriser les OGM dans le pays d’origine, 
prouvant leur autorisation pour la consommation humaine.5 Depuis février 2004, et selon un décret de  
mars 2003, toutes les denrées alimentaires transgéniques, qu’elles soient importées ou produites 
localement, sont concernées par l'étiquetage.6 
 
Argentine 
En 1996, la CONABIA (Commission consultative nationale sur l’agriculture transgénique) a autorisé des 
essais en champ de colza transgénique, mais a refusé d'autoriser sa culture à grande échelle en 1997, du 
fait du caractère inévitable de la contamination.7 
Monsanto s'est récemment retirée du pays (troisième producteur de soja au monde, avec une production à 
plus de 90% transgénique) et ne veut plus y investir car la législation argentine ne reconnaît pas les 
brevets sur les OGM et Monsanto ne peut donc percevoir les royalties sur les semences transgéniques. 
 
Australie et Nouvelle-Zélande 
L’Australie et la Nouvelle-Zélande ont adopté un régime d’étiquetage obligatoire pour tous les aliments 
contenant plus de 1% OGM (seuil applicable à chaque ingrédient), en vigueur depuis décembre 2001.8 
L'Etat australien de Tasmanie a instauré en juillet 2001 un moratoire de toutes les disséminations 
commerciales d'OGM, reconduit jusqu'en 2008.9 
Dans le Sud de l'Australie, un moratoire sur la culture commerciale des OGM est prévu jusqu'en 2006. 
 
Brésil 
Depuis avril 2003, l’étiquetage de tous les aliments et ingrédients alimentaires contenant plus de 1% 
d’ ingrédients transgéniques est obligatoire. Ce régime s’applique également à l’alimentation du bétail. 
Pour ce qui concerne les récoltes 2003 et 2004 de soja en partie contaminées par du soja transgénique, il 
est prévu qu'elles portent la mention « peut contenir du soja GM ».10  (voire fiche n°3 sur la situation au 
Brésil) 
 
Canada 
En octobre 2001, le gouvernement canadien a défait de justesse un projet de loi qui aurait imposé 
l’étiquetage obligatoire des aliments génétiquement modifiés. Le gouvernement canadien, sous la 
pression des industries de la transgénèse et de l’agroalimentaire, appuie un étiquetage «volontaire», avec 
un régime élaboré par l’ industrie et un seuil de tolérance de 5%. 

                                                           
5 USDA GAIN rapport (18 octobre 2002) Exporter Guide Annual Saudi Arabia. 
6 USDA Gain rapport No. SA3005 (24 mars 2003) Saudi Arabia Biotechnology - Saudi Ministry of Agriculture Issues a GMO 
Labelling Requirements.  
7 Burachik M., Traynor P.L. (2002) Analysis of a National Biosafety System: Regulatory Policies and Procedures in Argentina. 
ISNAR Country Report 63. The Hague: International Service for National Agricultural Research.  
8 Australia New Zealand Food Authority, User Guide-Labelling Genetically Modified Food 
http://www.foodstandards.gov.au/assistanceforindustry/userguides/labellinggeneticallymodifiedfooduserguide/index.cfm 
(visité pour la dernière fois en juillet 2003).  
9 Tasmanian Department of Primary Industries, Water and Environment (juillet 2001) Gene Technology Policy. 
Tasmanian Department of Primary Industries, Water and Environment (février 2003) Gene Technology Policy Review – 
Position Paper; A Balanced Approch. 
10 Atos de poder Executivo (décrets du pouvoir exécutif) (24 avril 2003). Décret no. 4680. En mai 2003, la Chambre basse du 
Congrès brésilien approuva un décret gouvernemental autorisant la vente de soja GM jusqu’au 31 mars 2004. La mesure 
provisoire 113 stipule que tout le soja récolté en 2003 doit arborer une étiquette indiquant qu’ il contient peut-être du matériel 
GM. Les producteurs désireux de vendre du soja conventionnel doivent le faire certifier. La vente de semences de soja GM 
demeure prohibée. Selon un jugement de la cour fédérale adopté, en juin 2000, il est interdit de cultiver des céréales GM au 
Brésil tant qu’une étude d’ impact environnemental n’a pas été effectuée. 
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Chine 
Depuis mars 2002, une réglementation concernant la sûreté et l'étiquetage des OGM est applicable en Chine : 
elle concerne l’évaluation de la sécurité des OGM, leur importation et la mise en place d’un étiquetage 
complet des produits transgéniques (applicable même lorsque l'OGM n'est pas détectable) et a pour objet  
la préservation de la biodiversité et de la santé humaine  
Les compagnies étrangères qui veulent exporter des OGM en Chine doivent obtenir un certificat de 
sécurité auprès du ministère de l’Agriculture chinois.11  
D’après l’USDA (Ministère de l'agriculture américain), suite à l’adoption de cette réglementation, les 
Etats-Unis ont connu une perte de 180 M$ ; dès le mois de mai 2002. Suite à la pression américaine, la 
Chine a mis en place un régime intérimaire qui permet de faciliter les exportations américaines de soja et 
de coton. 
En juillet 2003, 32 entreprises agroalimentaires représentant 53 marques se sont engagées à ne pas 
distribuer de produits OGM sur le marché chinois.  
 
Corée  
Depuis mars 2001, le gouvernement coréen exige l’étiquetage obligatoire des aliments contenant des 
OGM, au-delà d'un seuil de 5% et lorsque l'OGM est détectable.12 
Quiconque est reconnu coupable de falsifier des étiquettes s’expose à une peine de trois ans de prison ou 
à une amende de 30 millions de wons. Ceux qui omettent les étiquettes s’exposent à une amende de 10 
millions de wons.13 
 
Croatie 
En juin 2003, le gouvernement croate a entériné une loi sur les aliments qui autorise la vente d’aliments 
transgéniques, tout en exigeant la tenue d’essais rigoureux avant leur commercialisation et un étiquetage 
obligatoire.14 La réglementation européenne sur les OGM s'appliquera bientôt en Croatie. 
 

Etats-Unis 
Le gouvernement américain a proposé des recommandations non exécutoires d’étiquetage volontaire. 
Cependant, des conseils municipaux de certaines villes comme Boston, Austin et Cleveland réclament 
publiquement l’étiquetage obligatoire des OGM. 
Du fait des risques de croisement, l’Agence américaine pour la protection de l’environnement (EPA) a 
interdit ou restreint la vente et la distribution du coton Bt génétiquement modifié à Hawaii et en Floride 
où l’on retrouve des variétés sauvages de coton.15  
 
 

                                                           
11 USDA GAIN rapport No. CH1043 (2 novembre 2001) People’s Republic of China, Food and Agricultural Import 
Regulations and Standards Food Labelling Standard 2001. 
USDA GAIN rapport No. CH2052 (15 octobre 2002) People’s Republic of China- Food and Agricultural Import Regulations 
and Standards, MOA Circular 222 and Interim AG GMO Measures. 
USDA GAIN rapport No. CH2002 (14 janvier 2002) People's Republic of China, Food and agricultural import regulations and 
standards, Ag GMO implementation measures.  
12 USDA GAIN rapport No. KS2034 (31 juillet 2002) Republic of Korea - Biotechnology, A Summary of Korean Regulations 
on Agro-Biotechnology Products.  
13 USDA GAIN rapport No. KS1009 (2 March 2001) Republic of Korea Biotechnology Enforcement of Biotech labelling for 
unprocessed commodities 2001.  
14 USDA GAIN rapport No. HR3012 (19 mai 2003) Croatia Food and Agriculture Import Regulations and Standards Country 
Report 2003.  
15 U.S. EPA Scientific Advisory Panel (18-20 octobre 2000) Issues pertaining to the Bt plant pesticides Risk and Benefit 
Assesments- Environmental Assessments, http:www.epa.gov/scipoly/sap/2000/index.htm#october (visité pour la dernière fois 
en juillet 2003).  
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L'association américaine des semenciers (American Seed trade Association) fait aujourd'hui pression pour 
que la contamination des semences par des OGM soit autorisée à hauteur de 1 %. Ceci rendrait les Etats-
Unis incapables de fournir des produits respectant les normes européennes en matières d'OGM. 
En mars 2004, un comté vinicole de Californie (Nord de San Francisco) a décidé d'interdire la culture 
d'OGM. Des mesures semblables sont envisagées dans le Vermont (Nord-Est des Etats-Unis) et à Hawaï. 
 
Grande-Bretagne 
En novembre 2003, plusieurs comtés ont demandé au gouvernement d’ interdire les cultures commerciales 
d’OGM et de ne pas les utiliser dans les cantines scolaires. Certains d’entre eux ont même voté une 
interdiction totale des OGM sur leur territoire. A l’heure actuelle, plus de 20 comtés anglais sont ainsi en 
faveur du non-OGM.16 
En décembre 2003, un comité auprès du gouvernement a proposé l'établissement de règles strictes pour 
éviter les contamination par les OGM. Il n’existe pas aujourd’hui de consensus sur la question du « zéro 
de tolérance » dans l’agriculture biologique. Il a également été proposé la création d’un fonds de 
compensation pour les dommages causés par les OGM.17 
 
Hongkong 
En janvier 2000, puis de nouveau en juin 2003 18, le Conseil législatif de Hongkong a appuyé par une 
forte majorité une motion exigeant l’étiquetage obligatoire des denrées alimentaires génétiquement 
modifiées. Malgré les conclusions du rapport commandé par le conseil sur l’ impact économique de la 
mise en place de l’étiquetage, que les coûts seraient négligeables 19, le gouvernement n'a toujours pas 
instauré de régime d’étiquetage obligatoire.  
 
Inde 
En vertu de la loi indienne, il est illégal d’ importer, de produire ou de vendre tout aliment génétiquement 
modifié sans approbation gouvernementale.  
 
Indonésie 
La Loi sur les aliments de 1996 réglemente les aliments transgéniques. Elle impose l’étiquetage 
obligatoire des aliments dérivés du génie génétique ou contenant des ingrédients OGM.20  

 
Israël 
En novembre 2002, le Comité biotechnologique du ministère de la Santé a soumis une proposition 
concernant la réglementation de l’étiquetage du maïs et du soja génétiquement modifiés et de leurs  
produits dérivés. La proposition suggère d’exempter les produits qui ne renferment pas de protéines et 
d’ADN provenant de cultures OGM contenant moins de 1% de matériel transgénique.21 
 
 
 
 
                                                           
16 www.gmfreebritain.com 
17 news.bbc.co.uk/1/hi/uk/3236266.stm  
18 Legislative Council (LegCo) (26 juin 2003) Motion « Establishing a mandatory labelling system for genetically modified 
food », http://www.legco.gov.hk/yr02-03/english/counmtg/voting/v0306258.htm (visité la dernière fois en juillet 2003). 
19 Legislative Council (LegCo) Panel on Food Safety and Environmental Hygiene (18 décembrer 2001) Results of the public 
consultation exercise on genetically modified food labelling.  
20 USDA GAIN rapport No. ID0045 (2 octobre 2000) Indonesia Food & Agricultural Import Regulations and Standards, 
Country Report 2000. 
21 USDA GAIN rapport No. IS2013 (4 novembre 2002) Israel - Sanitary/Phytosanitary/Food Safety Labelling Regulations for 
Modified Corn and Soy Products - A Proposal. 
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I talie 
Une loi de janvier 2004 interdit la culture de plantes OGM en plein champ même à des fins 
expérimentales. Les produits alimentaires contenant des OGM devront être étiquetés et présentés sur des 
étagères séparées ; les commerçants ne distribuant que des produits non-OGM pourront le faire valoir 
auprès de la Région qui publiera une liste. Tous les produits contenant des OGM seront interdits dans les 
cantines publiques ou privées. 
 
Japon 
Depuis avril 2001, l’évaluation de l’ innocuité des produits génétiquement modifiés est obligatoire. Le 
Japon a adopté au même moment un système d’étiquetage obligatoire pour certaines denrées OGM, 
lorsque de l’ADN ou la protéine OGM est détectable et que les ingrédients transgéniques constituent plus 
de 5% du produit final.22 
Le Japon applique une politique de tolérance zéro envers les variétés alimentaires OGM non approuvées.  
 
Paraguay 
L’utilisation des OGM dans le secteur agricole est interdite depuis l’an 2000 en vertu de préoccupations 
d’ordre environnemental et commercial.23 
 
Philippines 
Plusieurs projets de loi ont été déposés devant le Sénat et le Congrès des Philippines concernant 
l’étiquetage des cultures OGM. 
 
Pologne 
Jusqu’à maintenant, seul le soja transgénique Roundup Ready a été autorisé pour l’alimentation humaine 
et animale. Un projet de règlement prévoyant l’étiquetage des aliments OGM fait présentement l’objet de 
débats. La Pologne sera bientôt concernée par la réglementation européenne sur les OGM.24 
 
République tchèque 
Depuis janvier 2001, toutes les denrées alimentaires doivent être étiquetées lorsqu’elles contiennent plus 
de 1% d'OGM. Des lois sont en cours d'élaboration afin d’harmoniser la législation avec la 
réglementation de l’UE. Jusqu’ ici, seule Monsanto a obtenu l’autorisation de commercialiser son soja 
Roundup Ready suite à une demande déposée auprès du ministère de la Santé.25 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           
22 Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries (31 mars 2000, révisé en février 2002) Labelling Standards for genetically 
modified foods (Notification No. 517).  
23 USDA GAIN rapport No. PA0007 (23 juin 2000) Paraguay Biotechnology - Paraguay Renews GMO Planting restrictions. 
USDA GAIN rapport (9 mai 2002) Oilseeds and Products Annual Paraguay.  
24 Polish News Bulletin (25 avril 2000) New Regulations for Genetically Modified Foods. p.19. USDA GAIN rapport (26 avril 
2002) Oilseeds and Products Annual Poland. 
25 USDA GAIN rapport No. EZ3003 (20 février 2003) Czech Republic - Biotechnology Status of GM approvals 2003. 
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Suisse 
En mars 2003, le parlement suisse a adopté une nouvelle loi visant les OGM. Elle réglemente 
l’autorisation des OGM et leur dissémination dans l’environnement, et prévoit l'étiquetage.26 
La loi stipule que la responsabilité du producteur est entière et que le principe du « pollueur-payeur» 
s’applique à la dissémination d'OGM27 
Une large coalition incluant toutes les organisations paysannes suisses exige la proclamation d’un 
moratoire d’une durée de cinq ans sur toute culture commerciale GM. 
Une loi sur le génie génétique est entrée en vigueur en janvier 2004. Elle prévoit un meilleur étiquetage 
des produits contenant des OGM ainsi qu'une meilleure information du public. Elle met en place une 
procédure de réparation en cas de dommage causé par les OGM.28 
 
Taiwan 
Le gouvernement taiwanais a présenté, le 29 novembre 2000, un plan comportant de nouveaux 
règlements en matière d’étiquetage des aliments OGM.29 Après un sursis accordé aux fabricants 
d’aliments, l’étiquetage obligatoire des produits agricoles contenant 5% ou plus de soja ou de maïs OGM 
a pris force de loi le 1er janvier 200330.  
 
Thaïlande 
En octobre 1999, le Comité thaïlandais de politique économique internationale a décidé l'interdiction 
d’ importation de semences OGM à des fins commerciales, et donc de culture d'OGM. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           
26 Swiss Federal health Office (14 juin 2000) Deklarationslimite für gentechnisch veränderte Lebensmittel. Press release. SR 
916.307 Verordnung über die Produktion und das Inverkehrbringen von Futtermitteln. Art. 23 Deklaration gentechnisch 
veränderter Futtermitteln.  
27 Die Bundesversammlung der Schweizerischen Eidgenossenschaft (21 mars 2003) Bundesgesetz über die Gentechnik im 
Ausserhumanbereich.  
28www.environnement-suissse.ch/buwal/fr/fachgebiete/fg_biotechnologie/news/2003-12-03-00500/index.html 
29 Rapport du représentant du USDA FAS (4 décembre 2000) Taiwan- Bioengineered Food Labelling Proposal.  
30 USDA GAIN rapport  No. TW1052 (19 décembre 2001) Taiwan -Biotechnology Safety Assessment Guidelines for Biotech 
Foods. just-food.com (18 décembre 2002) Taiwan: Mandatory GM food labelling to begin 1 January 2003. 
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Fiche 5 

Le Protocole Biosécur ité sur  le commerce des OGM : 
Une mise en œuvre urgente 

 
 
Le Protocole de Carthagène sur la prévention des risques biotechnologiques est le premier traité 
international réglementant le commerce des OGM.(1) I l constitue la reconnaissance par  la 
communauté internationale que les OGM ne sont pas sans r isque pour  l’environnement, le 
maintien des agr icultures conventionnelle et biologique et la santé humaine. 
 
Il a pour principal objet de définir des règles visant à éviter les effets négatifs des OGM sur la biodiversité 
ainsi que sur la santé humaine, et plus concrètement d'établir un système encadrant la manutention, le 
transport, l'empaquetage et l'identification des OGM. 
 
I l autor ise les Etats, en application du pr incipe de précaution, à restreindre ou interdire 
l' importation d'OGM qui pourraient se révéler néfastes pour la biodiversité et la santé humaine 
 
Le Protocole doit garantir aux Etats Parties l’accès aux informations nécessaires pour effectuer des choix 
informés en matière d’OGM. Dans le cas d’OGM destinés à être introduits dans l’environnement, ils 
doivent faire l’objet d’une procédure d’accord préalable informé, par laquelle la partie importatrice doit 
informer la partie exportatrice de son accord après information complète avant que la première 
importation ne puisse avoir lieu. 
 
Le Protocole est entré en vigueur le 11 septembre 2003. Il compte aujourd’hui 88 Etats Parties, dont la 
France depuis le 4 avril 2003. (2)  
 
Il concerne les OGM vivants, quelles que soient leur destination finale ou leur utilisation : dissémination 
dans l'environnement, alimentation humaine ou animale, transformation. En pratique, il concerne 
principalement les semences et les grains (maïs, soja, colza). Les denrées alimentaires dérivées d’OGM 
ne sont pas couvertes par le Protocole.  
 
La première Conférence des Etats Parties a réuni plus de pays à Kuala Lumpur (Malaisie), en février 
2004, et a permis quelques avancées sur la mise en œuvre concrète du Protocole, et en particulier sur les 
points suivants : 
 
·  L ’ identification des OGM exportés (article 18 du Protocole)  
Lorsqu'ils sont destinés à être introduits dans l'environnement (semences, poissons), les OGM doivent 
être accompagnés des informations suivantes : 

- le nom commun, scientifique et commercial et les caractéristiques des OGM (séquences 
génétiques), 

- les règles de manutention et stockage à suivre, 
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- la zone dans laquelle ils sont destinés à être utilisés et les risques qu'entraîne leur utilisation, 
- les coordonnées des intermédiaires, ainsi qu'un contact en cas d'urgence.  

Lorsqu'ils sont destinés à la consommation  humaine ou animale ou à la transformation, les OGM doivent 
être simplement identifiés comme "pouvant contenir des organismes vivants modifiés" en attendant 
qu’une réglementation plus spécifique soit élaborée d’ ici 2 ans. 

Greenpeace conteste cette distinction imposée par les pays du Groupe de Miami, c’est-à-dire 
essentiellement les pays exportateurs d’OGM, sous influence américaine. La pratique du commerce 
international de matières premières agricoles a largement démontré l’absurdité d’une telle mesure, 
notamment au travers de l’exemple du Mexique, où du maïs OGM importé des Etats-Unis pour 
l’alimentation a contaminé des variétés locales de maïs mexicain, malgré le moratoire imposé par ce pays 
sur la culture de maïs transgénique. L’ indication « peut contenir des OGM » est totalement inadéquate et 
ne permet en aucun cas de prendre les mesures nécessaires en cas de problèmes liés aux OGM. Tous les 
OGM faisant l’objet de mouvements transfrontières, quelque soit leur utilisation finale, doivent être 
soumis aux mêmes exigences d'information détaillée. 

·  L 'aide pour  le développement des capacités nécessaires à la mise en œuvre du Protocole -en 
particulier pour l'évaluation des risques - pour les pays manquant d'expertise ou de moyens (articles 22 et 
28 § 3 du Protocole). 
 
·   La responsabilité et la réparation des dommages résultant du commerce des OGM (article 27 du 
Protocole). Un groupe de travail doit élaborer, d'ici 2008, les règles pour l’établissement d’un régime de 
responsabilité. Greenpeace estime qu’un système intérimaire, comprenant un fond d’ indemnisation 
commun approvisionné par les exportateurs et les producteurs, doit être immédiatement mis en place dans 
l’attente de l’élaboration définitive d’un régime de responsabilité sans faute prenant en compte une 
définition large du dommage. 
 
·   Les mesures visant a assurer  le respect des obligations issues du Protocole, par  les Etats Par ties 
(article 34 du Protocole). 
 
Les Etats-Unis, l'Argentine et le Canada, n'ont pas ratifié le Protocole, ce qui constitue un problème 
majeur  puisqu' ils représentent trois des quatre plus importants producteurs et expor tateurs 
d'OGM. Qui plus est, les Etats-Unis usent de tous les moyens pour amoindrir  l'efficacité du Protocole, 
notamment en faisant pression sur des Etats comme le Mexique et le Brésil pour qu'ils s'opposent -au sein 
de la Conférence des Parties- à des dispositions strictes et efficaces. 
Par ailleurs, les Etats-Unis développent des accords dérogatoires, comme l'accord trilatéral entre les Etats-
Unis, le Mexique et le Canada, signé en octobre 2003, dont les dispositions vont à l’encontre de celles du 
Protocole et « contraignent » le Mexique à s’opposer à la mise en œuvre de règles plus strictes concernant 
l'identification et la traçabilité des OGM au sein du Protocole. On a pu constater à Kuala Lumpur la 
position très négative du Mexique lors des négociations sur l’ identification des OGM. 
 
A ce jour, nombre de règles concernant la mise en œuvre pratique des dispositions du Protocole n’ont pas encore 
été adoptées. Dans l'attente de leur mise en œuvre effective, il est indispensable d'adopter au plus vite un 
moratoire sur  tous les mouvements transfrontières d’OGM.  
 
 
(1) Il s'inscrit dans le cadre de la Convention sur la diversité biologique adoptée en 1992 au « sommet de la terre » de Rio de 

Janeiro.  
(2)  L’Union européenne a ratifié le Protocole le 25 juin 2002. 
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Fiche 6  
 

Les OGM  et l’opinion publique dans le monde :  
un rejet toujours croissant 

 
 
En France … 
 
En janvier  2004, 80% des Français pensent que les agr iculteurs ne doivent pas cultiver  d’OGM, 
 

(Sondage réalisé fin janvier 2004 par l’ Institut Louis Harris auprès d’un échantillon de 1002 personnes représentatif 
de la population française – pour "60 millions de consommateurs") 
http://www.60millions-mag.com/page/bases.11_actualites.14_les_agriculteurs_juges_par_les_consommateurs./#sondage 
 

… et 76% se déclarent opposés aux OGM. 
 

(Sondage « Les Français et les tabous » réalisée par la SOFRES par téléphone les 7 et 8 janvier 2004 pour Le 
Figaro Magazine auprès d’un échantillon national de 1 000 personnes) 
http://www.tns-sofres.com/etudes/pol/190104_tabous_r.htm 
 
En 2001, ils étaient 60% a rejeter  la présence d’OGM dans l’alimentation. 
 

(Baromètre annuel «Les Français et l’agriculture» réalisé par la SOFRES du 27 décembre 2000 au 3 janvier 2001 
pour SIGMA (Union nationale des Coopératives agricoles de Collecte) et l’UNCAA (Union des coopératives 
agricoles d'agrofourniture) 
http://www.tns-sofres.com/etudes/pol/120101_agri_n.htm 
 
En 2000, 30% des Français se disaient « anti » OGM et globalement très méfiants vis à vis des 
informations fournies sur  les emballages alimentaires,  
 

30% se disaient « réticents » et assez méfiants vis à vis des informations fournies sur  les emballages 
alimentaires  
 

84% jugeaient qu' il n'y avait pas assez d' information sur  les OGM 
 

83 % pensaient que l'on devait attendre d'en savoir  davantage sur  les effets des OGM avant de les 
utiliser . 
 

(Sondage CSA "Les Français et les OGM", réalisé en septembre 2000) 
http://www.csa-tmo.fr/fra/dataset/data2K/actu20000908.htm 
 
Les Agr iculteurs français 
 
En janvier  2004, 66 % des agr iculteurs ne sont pas prêts à semer des OGM sur leur exploitation, 
même si les semences étaient autorisées.  Parmi les raisons invoquées, 
- L'incertitude sur les risques que les OGM présentent, citée par 23% d'entre eux, arrive en tête. 
- Ils sont 15% à ne pas en voir l'utilité,  
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- 14% à préférer attendre, estimant que les OGM n'en sont qu'au stade expérimental, 
- Et 14% à juger qu'ils manquent d'informations sur les organismes génétiquement modifiés. 
 

78% des éleveurs se disent contre l'utilisation des OGM 
 

(Sondage «Les agriculteurs et l’environnement » réalisé par l’ Institut « BVA Agri Filières & Environnement » 
auprès d'un échantillon représentatif de 402 agriculteurs ayant au moins 35 hectares de surface agricole utile, en 
janvier 2004. Pour le SNPAR ( Syndicat National de la Presse Agricole et Rurale). 
http://www.bva.fr/new/agriculteurs%20environnement%20040212.PDF 
 
 
 
En Europe … 
 
En 2002, plus de 65% des Européens déclaraient qu' ils n'achèteraient pas de nourr iture 
génétiquement modifiée, même si elle était moins chère. 
 

(Sondage européen Eurobaromètre 58.0 "Les Européens et la biotechnologie" réalisée en septembre et octobre 
2002 auprès de 15 000 sondés environ (soit 1000 sondés par Etat membre) et diffusé en mars 2003) 
http://europa.eu.int/comm/public_opinion/archives/eb/ebs_177_en.pdf 
 
Plus de 70% ne voulaient pas d’aliments OGM,  
94% voulaient pouvoir  choisir  d’en manger ou pas. 
 

(Sondage n° 55.2 réalisé par Eurobaromètre dans tous les Etats membres de l’Union Européenne en mai et juin 
2001, étude « Europeans, Science and Technology » diffusée en décembre 2001) 
http://europa.eu.int/comm/research/press/2001/pr0612en-report.pdf 
 
 
En 2003, 83% des Br itanniques étaient opposés aux OGM 
 

- 83% considèrent manquer d’ information sur les effets à long terme des aliments OGM sur la santé, 
- 78% craignent que cette nouvelle technologie privilégie davantage la recherche de profit que l’ intérêt du 
public, 
- 75% sont préoccupés par la contamination des semences conventionnelles par les semences OGM, 
- 71% se sentent concernés par les effets négatifs des OGM sur l’environnement. 
 

(Sondage réalisé par « the Internet Marketing Research Services » auprès de 2400 internautes britanniques en juin 
2003) 
http://www.i-sis.org.uk/PublicSayNo.php 
 
 
En 2003, 81% des Allemands étaient contre les OGM dans l'alimentation,  
 

(Sondage réalisé en juillet 2003 par Pew Global Attitudes project) 
http://www.dw-world.de/german/0,3367,1575_A_993206,00.html 
 
et 72% refusaient les aliments (viande, charcuter ie, œufs, produits laitiers) issus d'animaux nourr is 
avec des OGM. 
 

(Sondage réalisé par l'Institut EMNID en décembre 2003) 
http://www.greenpeace.org/deutschland/?page=/deutschland/fakten/einkaufsnetz/ 
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En 2002, 7 agr iculteurs allemands sur  10 étaient contre l’utilisation des OGM,  
 

(Sondage d’octobre 2002 réalisé par Wickert Institut pour Greenpeace) 
http://www.greenpeace.org/deutschland/pe/gentechnik/bauern-wollen-keine-gentechnik 
http://www.zs-l.de/gmo/downloads/umfrage_landwirte.pdf 
 
 
En 2001, 79% des Suédois voulaient un étiquetage des OGM. 
 

(Sondage SKOP, réalisé en Suède en 2001). 
Source : http://www.consumer-aec.org/english/documents/opinion/opinion_GMOen.pdf 
 
 
 
Dans le monde  … 
 
En 2003, 89 % des Amér icains pensaient que la l'Administration responsable de l'Alimentation 
(Food and Drug Administration) ne devrait pas introduire des OGM dans la nature ou l'alimen-
tation s' il n'est pas prouvé qu' ils sont sûrs. 
 

(Sondage réalisé par Pew Initiative, commandé par une association de soutien aux industries biotechnologiques, 
septembre 2003) 
http://pewagbiotech.org/research/2003update/3.php 
 
En 2001, 52% des Amér icains pensaient que les aliments OGM n’étaient pas sûr . 
93% des Amér icains souhaitaient que le gouvernement instaure l’étiquetage des produits contenant 
des ingrédients OGM 31, 
 

(Enquête ABCNEWS.com réalisée en 2001 auprès de 1024 adultes américains) 
http://www.i-sis.org.uk/PublicSayNo.php 
 
et 58% s'opposaient à l' introduction des aliments génétiquement modifiés dans la chaîne 
alimentaire. 
 

71% pensaient que les aliments OGM ne sont pas sûrs ou n'étaient pas cer tains de leur  absence de 
danger. 
 

(Sondage réalisé par Pew Initiative en mars 2001) 
http://pewagbiotech.org/research/gmfood/survey3-01.pdf 
 
Plus de 80% des Amér icains reconnaissaient le droit de l’Union Européenne et du Japon d'exiger 
l’étiquetage des aliments OGM importés des USA. 
 

(Université du « Maryland Center for the Study of Policy Attitudes », 1999)  

                                                           
31 C'est une constante, puisqu'ils étaient déjà 86% en 2000 (Sondage Louis Harris réalisé en 2000) et 92% favorables à un 
étiquetage obligatoire de tous les aliments génétiquement modifiés en 1999 (Sondage « BSMG Worldwide » pour « The 
Grocery Manufacturers of America », réalisé en 1999).  
http://www.consumer-aec.org/english/documents/opinion/opinion_GMOen.pdf 
 

Une étude commandée par la "Food and Drug Administration" montre que "pratiquement tous les participants souhaitaient un 
étiquetage des aliments OGM". Leur réaction type était "un sentiment d'indignation qu'un tel changement dans l'alimentation 
puisse arriver sans qu'ils en soient informés". (Etude réalisée au printemps 2000 pour la FDA) 
http://www.cfsan.fda.gov/~comm/biorpt.html  
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En 2000, 95% des Canadiens pensaient qu’ ils devraient avoir  le droit de choisir  d’acheter  ou non 
des aliments contenant des OGM. 
 

(Canadian Health Food Association, 2000) 
http://www.consumer-aec.org/english/documents/opinion/opinion_GMOen.pdf 
 
En 2002, 71% des Brésiliens préféraient ne pas consommer d’aliments génétiquement modifiés, 92% 
étaient en faveur de l’étiquetage des OGM et 65% étaient opposés à leur culture tant que les doutes sur les 
risques n’auront pas été levés. 
 

(Sondage réalisé par Ibope en décembre 2002 sur 2000 personnes) 
http://www.greenpeace.org.br/transgenicos/pdf/opp573-transgenicos.pdf 
 
En 2003, 54% des Australiens pensaient que les r isques des OGM étaient plus importants que les 
bénéfices qu' ils pouvaient apporter . 
 

(Sondage réalisé de 2001 à 2003 par « the Commonwealth Government agency Biotechnology Australia) 
http://www.i-sis.org.uk/PublicSayNo.php 
 
 
En 2001, 88 % des Mexicains souhaitent que les produits alimentaires OGM soient étiquetés. 
 

(Sondage réalisé par Sigma Dos et diffusé en septembre 2001) 
http://archive.greenpeace.org/geneng/highlights/food/pollsbrazilmex.htm 
 
 
En 2002, 87% des Chinois demandaient l'étiquetage des produits OGM,  
56% affirmaient qu' ils choisiraient, s' ils avaient le choix, des aliments non OGM. 
 

(Etude menée par Zhongshan University en décembre 2002). 
 
 
En 2002, 80% des Japonais demandaient un étiquetage str ict des OGM. 
 
http://www.gene.ch/gentech/2002/Jul/msg00075.html 
 
En 2000, 82% des Japonais qualifiaient les OGM de " non désirables".  
 

(Sondage réalisé par Angus Reid Group du Canada  et rapporté dans Le journal japonais "le Nihon Noryo 
Shimbun" le 14 juin 2000) 
 
 


